
LES CHEHIIS DE 

On sait que trois inst i tut ions internationales, auxquel les 
par t ic ipent six pays d 'Europe Ov .-identale — la R.F, alle-
mande , la Belgique, la France, la Hollande, l ' I tal ie et le 
Grand-Duché de Luxembourg , se proposent réal iser 
une intégrat ion économique européenne. Ces inst i tut ions 
sont la C o m m u n a u t é européenne du Charbon et de 
l 'Acier (C.E.C.A.), la Communau té économique euro-
péenne (C.E.E.)- et la Communau té européenne de 
l 'Energie a tomique (Eura tom) . 

L 'ac t iv i té de ces trois inst i tut ions intéresse les adminis-
t ra t ions ferroviaires  à des t i t res divers. C'est ainsi que 
l 'Eura tom n ' intéresse le chemin de fer  qu ' indi rec tement , 
c 'est-à-dire dans la mesure où cette insti tution s t imule 
des recherches se proposant de développer de nouvelles 
sources d 'énergie. P a r contre, la C.E.C.A. et la C.E.E. 
in téressent d i rec tement les chemins de fer  dans leurs 
fonctions  de t ranspor teurs . Les t ra i tés qui les établissent 
cont iennent en effet  des dispositions applicables aux 
t ransports , qui sont venues se superposer à celles prévues 
dans les législations nat ionales des six pays. 

Si on désire comprendre les raisons pour lesquelles les 
au teurs des t rai tés de la C.E.C.A. et de la C.E.E. ont cru 
nécessaire d ' ins t i tuer des règles spéciales pour les t rans-
ports, iL-faut  se-référer  aux principes généraux qu' i ls se 
sont assignés. 
Principes généraux des traités de la C.E.C.A. et 

de lo C.E.E. 

Tout en s 'appl iquant à des domaines distincts — la 
C.E.C.A. régissant les activités des industr ies du charbon 
et de l 'acier, la C.E.E. les aut res activités économiques — 
les deux trai tés se proposent des objectifs  identiques. Ils 
visent tous deux, par l 'é tabl issement d 'un marché com-

m u n dans un vaste espace économique, à cont r ibuer à 
l 'expansion économique et à un re lèvement accéléré du 
n iveau de vie. Les au teurs de ces deux t ra i tés sont donc 
par t is du postulat que l 'é tabl issement d 'un m a r c h é élargi 
devai t forcf-n-nt  conduire à l 'expansion économique. Ils 
font  confiance  au pr incipe de l ibre concurrence des 
entrepr ises j t prévoient la créat ion d ' insti tutions, dotées 
de pouvoirs é tendus, qui ont no t ammen t pour mission 
de s 'assurer que la concurrence n 'es t pas faussée  dans 
le Marché commun. 

On imagine aisément que les pra t iques susceptibles de 
modifier  les conditions de concurrence en t re les entre-
prises de six pays, qui se sont préoccupés jusqu 'à présent 
de leur seul domaine nat ional , soient nombreuses et 
diverses. Il y a par exemple les droits de douane, les 
contingents, les régimes fiscaux  et sociaux, les subvent ions 
aux entreprises. Mais il y a aussi les t ranspor ts et plus 
par t icu l iè rement les tarifs  de t ransport . 

Le traité de lo C.E.C.A. et les transports 

En conformité  avec les principes généraux rappelés 
ci-dessus, le t ra i té de la C.E.C.A. prévoit , en son article 
3, la nécessité d 'assurer à tous les ut i l isateurs du marché 
commun, placés dans des conditions comparables , un égal 
accès aux sources de production. L 'ar t ic le 70, qui traite 
spécialement des t ransports , précise que « l 'établissement 
du marché commun rend nécessaire l 'applicat ion de 
tarifs  de t ranspor t du charbon et de l 'acier de na ture à 
offrir  des conditions de pr ix comparables aux util isateurs 
placés dans des condit ions comparables ». 

Mais le t ra i té ne se borne pas à dégager un principe 
d 'ordre général . Il va plus au fond  des choses. Il prévoit 
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encore des règles précises et conformes  aux objectifs  à 
réaliser , à savoir ; 
— L' interdic t ion des discr iminat ions tarifaires  fondées 

no tammen t sur le pays d 'origine ou de dest inat ion de 
la marchandise ; 

— L^inter-diction xle pr incipe des tarifs  de soutien ; 
— La nécessité de créer des tarifs  ferroviaires  inter-

na t ionaux, t enan t compte de la dis tance totale et 
p résentan t un carac tère de dégressivi té ; 

— La nécessité d 'harmoniser les tarifs  de t ranspor ts . 
Ces différents  points appel lent quelques expl icat ions 

complémentaires . 
Le problème des discriminations 

Au début de l ' année 1953, date de l 'é tabl issement de 
la C.E.C.A., il n 'é ta i t pas ra re de rencont re r des discri-
minat ions dans les tarifs  ferroviaires  appl icables aux 
produi ts ressortissant,.au trai té . En général , en p ra t i quan t 
des d i sc r imina t ip i i^ les chemins de fer  réussissaient à 
rendre certains t ranspor ts plus onéreux pour les é t rangers 
que pour leurs na t ionaux. Les producteurs ou .les utili-
sateurs é t rangers ne pouvaient obtenir les condit ions de 
certains tarifs  parce que précisément on avai t bien pris 
soin de l imiter , pa r des clauses de nat ionali té , l eur 
domaine d 'applicat ion. 

Dans les mois qui suivirent l 'é tabl issement de la 
C.E.C.A., les discr iminat ions tarifaires  furent  r ap idement 
éliminées en conformité  avec les prescript ions du t rai té . 
Les tarifs de soutien 

Les adminis t ra t ions de chemins de fer  sont à même pa r 
leur poli t ique tarifaire  de soutenir tel le ou tel le activité. 
On s'en doute : un tarif  de soutien est un tarif  avan-
tageux concédé à un ou à quelques ut i l isateurs dé te rminés 
dans le but de réal iser certains objectifs  de pol i t ique 
économique. Généra lement , on désire main ten i r en 
activité telle ou telle ent repr ise (ou secteur économique) 
éprouvant certaines difficultés  et compenser par des p r ix 
de t ranspor t avantageux les désavantages d 'une locali-
sation ou de conditions d 'exploi ta t ion défavorables. 

Il faut  reconnaî t re , dans la mesure où ils ont pour 
effet  de compenser certains désavantages résu l tan t d 'une 
localisation ou de condit ions d 'exploi ta t ion défavorables, 
qu'ils sont de na tu re à fausser  les conditions de concur-

rtence dans le marché commun. P a r là même, ils sont en 
contradiction avec un des pr incipes de base du t rai té . 
Il ne faut  cependant pas en conclure que la Haute 
Autorité de la C.E.C.A, se doit d ' in terd i re systémat ique-
ment tous les tarifs  de soutien. Elle est habil i tée en ver tu 
du trai té à donner , lorsqu'el le le juge indispensable, un 
accord temporai re ou condil lonnel à la créat ion ou au 
inaintien de tels tarifs. 

Il ne faut  cependant pas confondre  tarifs  de soutien 
de concurrence. Bien qu' i ls soient éga lement 

"aa.tés à des tarifs  et à des ut i l isateurs déterminés , les 

tarifs  de concurrence n 'ont pas été créés dans un but 
de soutien. Ils visent seulement à réaliser un a l ignement 
des pr ix sur les conditions d 'un mode de t ranspor t 
concurren t et pa r là même ne concèdent a u c u n avantage 
à c e u x q u i p e u v e n t s 'en prévaloir . Aussi les tarifs 
spéciaux de concurrence sont-ils parfa i tement  compatibles 
avec les dispositions du t ra i té de la C.E.C,A. 
Les tarifs directs internationaux ferroviaires 

Le problème des discr iminat ions et des tarifs  de sou-
t ien ne concerne que les tarifs  spéciaux. Mais les tarifs 
généraux (applicables à tout le monde, et pa r le fait 
m ê m e non discr iminatoires) , tel i qu ' i ls exis ta ient avant 
l ' é tabl issement de la C.E.C,A., pouvaient- i ls répondre aux 
impératifs  du marché commun ? 

Pour comprendre la na tu re du problème à résoudre, 
il est nécessaire de faire  en cet endroi t une pet i te digres-
sion et de par ler de la s t ruc tu re des tar 'fs  ferroviaires, 
puisque, comme on le ver ra , les anomalies constatées 
é ta ient préc isément dues à la s t ruc tu re "des tarifs. 

On sait, en effet,  que les tarifs  de chemin de fer  sont 
élaborés d 'après une formule  compor tant trois termes, à 
savoir : 
— Une taxe t e rmina le (somme fixe,  dénommée aussi 

t axe au k i lomètre zéro), qui en pr incipe est destinée 
à couvrir les dépenses du réso-^iu aux points termi-
naux (mise à disposition des wagons au départ et à 
dest inat ion, frais  d 'écr i ture , etc.) ; 

— Une taxe de parcours (par exemple 1 franc  par kilo-
mèt re ) , c 'est-à-dire un t aux mult ip l ié par la distance 
k i lomét r ique qui doit pe rme t t r e au chemin de fer  de 
récupérer les frais  inhérents au t ransport p roprement 
dit ; 

— La dégressivité, qui a pour effet  de ra lent i r , à par t i r 
d ' une distance dé terminée , par e x e m p l e 100 kilo-
mètres , la progression de la taxe de parcours . 

On s'est donc aperçu que la soudure, en trafic  inter-
nat ional , des tarifs  in tér ieurs (élaborés selon la s t ruc tu re 
explici tée ci-dessus) donnai t lieu à des anomalies. En 
effet,  les adminis t ra t ions por ta ient en compte la total i té 
de leur taxe terminale , alors que no rma lemen t elles ne 
suppor ta ien t pas la total i té des charges fixes,  puisque ces 
dernières étaient par tagées ent re les deux réseaux de 
dépar t et de dest ination. En outre, dans le calcul de la 
dégressivité, les tarifs  ne tenaient pas compte du parcours 
effectué  ou à effectuer  sur le réseau voisin. 

Ces anomal ies avaient pour effet  de renchér i r 1 
t ranspor ts in te rna t ionaux . 

Pour remédier à cette si tuation, un accord, fixant  les 
modal i tés d 'é tabl issement des tarifs  directs internat io-
naux, fut  signé le 21-3-1955 par les gouveri iements des 
six pays de la C.E.C.A. 

Cet accord consacre no tammen t deux principes nou-
veaux, remédian t précisément aux anomalies consiatées, 
à savoir : 



— L'abandon en trafic  in terna t ional d 'une demi- taxe 
te rmina le à chaque franchissement  de front ière  ; 

— L'octroi de la-dégress iv i té calculée sur la base de la 
distance totale de t ranspor t . 

L'hormonisotion des tarifs 

Il ne faudrait  pas croire que les solutions t rouvées en 
mat iè re de discr iminat ion ainsi que pour les tarifs  directs 
in te rna t ionaux devaient me t t r e un point final  à tous les 
problèmes de t ranspor t dans la C.E.C.A. En effet,  des 
problèmes t rès impor tan t s res ta ient à résoudre dans le 
cadre communauta i re , pa r exemple celui consistant à 
opérer un r approchemen t en t re les p r ix et les conditions 
des tarifs  ferroviaires  des six pays. Ce prob lème est 
celui de l 'harmonisa t ion des tarifs. 

Des études approfondies  ont dé jà 
été entreprise? en la mat ière . Elles 
n 'ont cependant pas encore abouti à 
des résul ta ts concrets. 

En t e rminan t cet exposé, il convient d ' a jou te r que les 
chemins de fer  européens t rouveron t peut-êt re , dans le 
cadre de la C.E.C.A., roccas ion de ra t ional iser l 'exploi-
ta t ion de leurs t ranspor ts et de rédui re cer taines de 
leurs charges, telles les sujé t ions qui r é su l t en t de l 'ac-
complissement des formalités  douanières (on sait que 
celles-ci en t ra înen t une ré tent ion du matér ie l aux fron-
tières, ce qui provoque évidemmc. i t des frais  d ' immobil i -
sation considérables) . Si des résuUats concrets pouva ien t 
ê t re obtenus en la mat ière , il n 'es t pas dou teux qu' i ls 
sera ient à la mesure de la contr ibut ion appor tée pa r les 
chemins de fer  à l 'unification  européenne. 

E. MARNEE. 
(A suivre.) 

Conclusions 

La pér iode sur laquel le ont por té 
les efforts  d ' intégrat ion est suffisam-
men t longue — huit ans — pour 
qu 'on puisse t i rer cer taines conclu-
sions. La première quest ion qui v ient 
à l 'espri t est év idemment celle-ci : la 
S.N.C.B. a-t-elle t i ré profit  de l ' é ta-
bl issement de la C.E.C.A. ? 

Si on se base sur les répercussions 
financières  directes résu l tan t de l 'éli-
mination des discriminations et de 
l 'application des tarifs  directs inter-
nat ionaux, on doit év idemment répon-
dre négat ivement . Bien plus, il y a 
su des per tes de recettes, que l 'on 
peut approx imat ivement es t imer à 
300 mill ions de francs  par an. 

Mais le chemin de fer  n 'y a-t- i l 
pas gagné de nouveaux trafics,  pa r 
les sacrifices  tarifaires  qu ' i l a con-
sentis et pa r le s imple fait  que l ' inté-
grat ion européenne doit nécessaire-
ment s t imuler les échanges en i r e les 
pays membres et, pa r voie de consé-
quence, susciter de nouveaux t rans-
por ts .? A cette question, il est beau-
coup plus difficile  de répondre , r a r 
dans la vie économique tout se t ient . 
En effet,  p e n d a n t la période consi-
dérée, d ' au t res facteurs  ont pu jouer , 
tels la crise charbonnière belge, le 
renforcement  de la concurrence en-
t re les différents  modes de t rans-
port, l 'accroissement général isé des 
capacités de product ion de la sidé-
rurgie , etc. Mais le simple fait  même 
qu 'on ne peut isoler les effets  spéci-
f iquement  dus à l ' é tabl issement de 
la C.E.C.A., semblera i t indiquer qu' i ls 
ne se sont pas manifestés. 

Aussi bien, faut-il  constater que 
la S.N.C.B. a appor té une contribu-
tion impor tan te à l 'œuvre d'unifi-
cation européenne . Elle n 'en a pas 
ret iré, jusqu 'à présent , les avantages 
qu'elle aura i t pu normalement en 
escompter. 
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POÈME POUR L'EUROPE 
... O puzzle  enchanté  que j'assemble  ce soir 
comme an avare compte et recompte,  inlassable, 
les pièces d'un  trésor  moins solide  que sable, 
on pourtant  il  nourrit  et puise son espoir. 
Voici  tes cienx profonds,  voici tes mers de gel, 
où le pêcheur têtu  creuse un trou pour sa barque; 
voici les Monts  sacrés où se tinrent  les Parques ; 
voici l'azur,  voici le blé,  voici le miel. 

Voici  tes noms aussi, les noms de tes provinces : 
France,  Autriche,  Angleterre,  Irlande,  Danemark, 
l'Espagne  de Lorca, la Grèce de Platarque, 
cent royaumes d'esprit  où chaque homme naît  prince. 

Et voici tes châteaux que je voyais du ciel, 
tes neiges et tes lacs, tes forêts  à foison, 
tes rivages d'argent,  la troublante  toison 
d'étoiles  de tes nuits  aux reflets  d'éternel. 

Et ce terreau  si bien brassé,  si bien mêlé, 
du Nord  au Sud,  d'Est  en Ouest, aux quatre vents, 
dont  pas an grain n'a ignoré  le poids  du sang, 
terre  pétrie  et noble autant  qu'un pain de blé. 

Aujourd'hui  ton visage a tant  de pureté 
que je puis ne plus croire à tes âpres blasphèmes, 
à tes crimes commis toujours  contre toi-même. 
Mon  cœur s'emplit  pour toi  d'inquiète  piété. 

A HAULOT, 

l e BAfl-̂  à 


